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Le mot du Maire

Les travaux en cours

Budget 95 et réactualisation

Syndicats et Commissions

La vie de la Commune

Le Syndicat Intercommunal Scolaire

A propos de l'école

Vie associative

Info Jeunes

Le mot de la Gendarmerie

Info Diverses
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J2e g? dit ,fflüùv

Qui aurait pu me dire que la fonction de Mai?re était une « Mission » importante et harassante, que la gestion financière d'une
commune était quelque chose de très complexe, q?ie la gestion humaine d'une Maiiie était quelque chose de très difficile et
que la maïtrise d'un emploi du temps de Maire était q?ielque chose d'ingérable ?.

La plus grande difficulté réside dans la volonté de contenter tout le monde au moment de prendre une décision définitive.
Satisfaire globalement mes administrés est mon objectif à atteindre.

Pour plaire au plus grand nombre, il faut parfois déplaire à certains.

Afin de m'aider dans cette « tâche » très prenante, j' espère pouvoir m'appuyer sur le Conseil Municipal qui a pour vocation
d'être « dynamique et solidaire », mais a?issi sur toute la population qui sera persuadée que l'intérêt paÏticulier passe après
l'intérët général.

Bien sûr, nous ne pourrons pas tout faire en ?1996, mais les prochains Ïnois verront naître de nouvelles initiatives, de nouvelles
actions, de nouveaux chantiers.

En attendant, que 1996 vo?is apporte santé, bonheur, réussite, pour vous et tous les vôtres.

B(9Q€(èlô d?Ql? à tû-tu, ... !

Jean-Erick DECROIX



- Monsieur le Maire de Grattepanche (Membre de
droit)

Monsieur HANIN Jean-Claude (Conseiller
Municipal désigné par le Conseil Municipal pour
représenter la Commune au sein de la C.C.A.F.)
- Membres désignés par la Chambre d'Agriculture

- M. ROUSSEL Marcel (titulaire)
- M. CORNIQUET Michel (titulaire)
- M. GLORIEUX Etienne (titulaire)
- M. VASSEUR René (suppléant)
- M. GUIDE Lucien (suppléant)

- Membres élus par le Conseil Municipal
- M. POCHOLLE Henri (titulaire)
- M. NAVARRE Jean-Claude (titulaire)
- M. NAVARRE Daniel (titulaire)
- M. SOMMERMONT Etienne (suppléant)
- M. GOES Jean-Noël (suppléant)

- Personnes qualifiées en matière de faune, de flore et
de protection de la Nature et des paysages

- M. CORNIQUET Gilbert
- M. DASSONVILLE Patrick

M. LEPILLIEZ Dominique (Technicien
Forestier Supérieur à la D.D.A.F.)

? en ?y

REMEMBREMENT

Par mêté préfectoral du 12 Mai 1995, une Commission
Communale d'Aménagement Foncier (C.C.A.F.) est
constituée dans la coîÏuÏmne de Grattepanche.
A l'issue des élections municipales, il y a eu lieu de
procéder à une nouvelle désignation des înembres de cette
coim'nission.

A ce jour, elle est c«'mposée ainsi qrioil suit:

- Président: Madaî'ne D.ALE F. (Juge du Tribunal de
Grande Instance d'AÏniens, chargée du Service du
Tribunal d'ïnstaiÏce d'Amiens)
- Président suppléant: Monsieur DESSAIVRE G.
(Suppléant du Juge d'Instance d'Amiens)
- Deux fonctionnaires de la Direction Départementale
de l'Agriculture et de la Forêt (D.D.A.F.) (2 titulaires
et 2 suppléants)
- Un délégué du Directeur des Services Fiscaux (1
titulaire et 1 suppléaiÏt)
- Monsieur le Conseiller Général du Canton de
Boves représentant le Président du Conseil Général
de la Somme

Un agent de la D.D.A.F. remplit les fonctions de secrétaire
de séance.

La commission coü'ununale a son siège à la Mairie de
Grattepanche.



I,'éxécution des opérations de remembrement sur la
Coînmune a été confiée à la Société Civile Professionnelle
de Géomètres Experts (s.c.p.)
COMMERLY - DROMBOIS - HOMBERT.

- Les jalomÏettes de couleur jaunes, actuellement posées par
la s.c.p., délimitent l'emprise des voies communales.

LIAISON SAINS / GRATTEPANCHE (v.c. 4 et 331)

Nota :

- Les caîÏdidats élus par le Conseil Municipal ont été invités
à se faire connaître par voies d'Affichage en Mairie et
d'ïnsertion dans rin journal publié dans le département
(Publications légales et officielles du CouÏÏier Picard du
29/12/1995).
7 candidatures ont été présentées le jour du vote
(12/01/1996).
- Les Procés-Verbaux des réunions de la C.C.A.F. sont
communiqués systématiquement par voie d'affichage en
Mairie.

- Les propriétaires fonciers ont été informés, par voie
d'affichage en Mairie, qu'une Enquête était ouverte sur avis
du Président de la C.C.A.F. concernant une opération de
remembrement sur la cornmune de Grattepanche. Ceux-ci
ont été invités à venir prendre connaissance des documents
et formuler leurs observations sur le registre des
réclamations déposées à la Mairie de Grattepanche du 15
au 29/01/1996, du Lundi au Vendredi de 17 h. à 18 h. et le
Samedi de 11 h. à 12 h., ainsi que les 30, 31 Janvier et ler
Février 1996 de 10 h. à 12 h. en présence de Monsieur le
Commissaire-Enquêteur désigné par la C.C.A.F.

De source officieuse et sous toutes réserves, MÏne LELEU,
propriétaire des parcelles en limite de cette voie coÏmnunale
sur le territoire de Sains-en-Ainienois, aurait enfin accepté
l'expropriation.
Le dossier serait reparti dans les mains de la Direction
Départementale de loEquipement (D.D.E.) qui est le maître
d'oeuvre afin de recoinmander l"entreprise de travaux
p?iblics (LECAT) pour achever les travaux.
L'ouverture serait prévue pour fin Février.
Ell attendant, cette voie est toujours fen'née à la circulation
(par arrêté municipal du 7 Mars 1994),

CHEMIN DE L'ECOLE

Un projet d'éclairage du chemin de l'école est en cours
d' instruction.

Quatre réverbères, acquis gracieusement, seront installés
afin qtîe ce cheînin ne soit plus daiÏs l'ombre et sécurise le
déplacement de nos enfants en saison hivernale.



HANGAR COMMUNÀL MARE

Le lÏangar coimnunal a été bétonné afin de ne plus
entreposer le matériel directement sur la terre battue.
Cet aménagement a été confié à l'Association d?i Canton de
Boves pour l'ïnsertion (A.C.B.I.).
Le coût de l'opération s'élève à 7120,61 Frs.

Un nouveau projet de mise en étanchéité de la mare est en
cours d'instruction.

Les motivations principales sont de conserver cet élément
de notre patrimoine communal et de lui restituer sa fonction
première (bassin de rétention et d'approvisionnement en
cas d'incendie).

EGLISE

Actiîellement, des trava?ix de resta?iration à l'intérieur de
l'église sont en cours.
Ces trava?ix ont été confié à l'A.C.B.Ï.

Sous toutes réserves, la fin des travaux est prévue pour mi-
Février.

INCENDIE

Un essai d'écoulement des bouches d'incendie a été

effectué par nos propres soins.
Seule la bouche de l'église ne fonctionne pas sur les 7
bouches qui composent notre résea?i de lutte contre
l'incendie.

Une entrevue a été demandée avec un responsable du
Centre de Secours d'Amiens afi?n d'émettre un avis quant à
l'efficacité et au devenir de notre réseau.
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Le Conseil Municipal a élu les délégués suivants pour représenter la Commune au sein des différents syndicats ou commissions.

1) DELEGUES DES SYNDICATS INTERCOMMUNÀUX

l) SIVOM de BOVES:
- DECROIX Jean-Erick et BARDET Bruno. Monsieur BA?RDET Bmno a été élu au Bureau du SIVOM.

2) SYNDICA T INTERCO]vfMUNAL SCOLAIRE DE GRA TTEPANCHE - RrJMÏGMY - HEBECOURT
- PIQUET Corinne, NAVARRE Maurice et MÀSSET Fabrice. Monsieur NAVARRE Maurice a été élu Président du Syndicat Scolaire.

3) SYNDICA T D ELE C TIUFICA TION D U S UD ÀMIENOIS
- NAVARRE Jea:[1-Claude et BARDET Bruno

4) SYNDICA T l)E SOINS INFIRMIERS D U SUD ÀMIENOIS
- NAVARRE ]VIaurice et WABLE Carole. Madame WABLE Carole a été élue au Bureau du Syndicat.

5) S YNDICA T INTERC OÀ/[MUNÀL D ALIMENTÀ TION EN EA U PO TABLE
- BARDET Bruno, NAVARRE Denis et HANIN Jean-Claude. Monsieur NAVARRE Denis a été élu au Bureau du Syndicat.

6) COÀ4JMUNA UTE DE COMMUNES D U S UD AMIENOIS
- DECROIX Jean-Erick et HANIN Jean-Claude. M. DECROIX Jean-Erick a été élu au Bureau de la Communauté de Communes.

2) DELEGUES DES COMMISSIONS ÀDMINISTRÀTIVES

I) CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE
- POCHOLLE Marie-Madeleine, WABLE Carole, NAVARRE Jean-Claude et NAVARRE Denis
- SOMMERMONT Etienne, LF,FLOT Pierre, CARRE Genevève et PARREZ Pascale
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Parmi les compte-rendus des nombreuses réunions du Conseil Municipal
qui se sont déroulées en 1995, vous trouverez ci-dessous des extraits concernant
les finances locales.

1. VOTE DES TAUX DES TAXE,S LOCALES

Les Conseillers ont décidé de modifier les taux appliqués en 1994.
q

2, COMPTE ,=tDMÏNÏSTRATÏF 1994

Impôts indirects
Contributions directes

TOTAL

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES

Remboursement d'emprunts
Acquisitions de biens
Travaux

TOTAL

RECETTES

5 600 F.

296 678 F.

668 486 F.

42 440 F.

15 060 F.

85 000 F.

142 500 F.

Subventions

Prélèv. sur recettes de fonct.

Participations aux travaux
TOTAL

50 000 F.

79 000 F.

13 500 F.

142 500 F.

Les travaux d'investissement suivants ont été prévus au Budget Primitif
- Matériel pour la Salle des Fêtes 15 060 F.

- Réparation de la toiture du bâtiment Mairie 20 000 F.

- Aménagement de la voirie 65 000 F.

3. BUDGET PRIMITIF 1995

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES

Denrées et fournitures

Frais de personnel
Impôts et taxes
Travaux et services extérieurs

Charges intercornmunales
Subventions

Frais de gestion générale
Frais finzciers (Empmnts)
Prélèv. pour investissement

TOTAL
RECETTES

Produits domaniaux

Recouvrements-Subventions
Dotations de l'Etat

13 000 F.

162 000 F.

4 000 F.

81 000 F.

210 000 F.

7 100 F.

77 386 F.

35 000 F.

79 000 F.

668 486 F.

40 000 F.

52 000 F.

274 208 F.

4. BUDGET SUPPLEMENTAIRE

Les travaux d'investissement suivants ont été prévus au Budget
Supplémentaire 1995.

- Aménagement de la Salle des Fêtes
- Plantations

- Matériel pour la Salle des Fêtes
- ,Aménagement de la Place de l'Eglise
- Outillage divers
- Acquisition de la Salle des Fêtes
- Travaux à l'Eglise
- Réparation de la toiture du bâtiment Mairie
- Aménagement du hangar comnmnal

4 100 F.

5 000 F.

1l400F.

5 000 F.

6 500 F.

??OOOF.

62 018 F.

7 000 F.

6 000 F.

TAXES %1994 %1995

Habitation 1700 1500

Foncier bâti 1661 1600

Foncier non bâti 40 99 3800

9,20Professionnelle 9,20

FONCTIONNF,MF,NT INVESTISSEMENT

Recettes 747 039 F. Recettes 785 854 F.

Dépenses 719 857 F. Dépenses 68'l 335 F

Excédent 27 182 F. Excédent 104 519 F.

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Recettes 27 182 F. Recettes 1l80l8F.

Dépenses  -' 27 182 F, Dépenses 118 018 F.
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- ROGER Amaury
- CARON Charles

le 02/09/1995

le l3/09/ 1995

- BETTE Alain

- BOURDIN Vincent

- FLEURY Philippe
- ROGER Antoine

- PARREZ Patiick

- BETTE Christian

Construction d' Llll hangar
Coî':istruction d'une habitation

Contmction doun hangar agricole
Pose de velux

Ravalement de façade
Ravalement de façade
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- HANiN Fabrice & DEBOUVERIE Valérie le 3/06/1995
- BELLEPERCHE MargueÏite le 25/05/95 à Salo?iël



2) COMMISSION DE,'; IMPO 7?.S'

Titulaires Suppléants

NAVARRE Maurice POCHOLLE Marie-Madeleine

BOCQUET Jean-Marie DUCROTOY Jean-François
POCHOLLE Henri FLAMENT Jean-Pierre

BUQUET René ROUSSELLE Hugues
SOMMERMONT Etienne SOMMERMONT Régis
CARON Charles CORSYN Jean-Pierre

3) COMMISSION DE REVISION DE LÀ LIS TE ELEC TORALE
- Représentant du T.G.I. : NAVARRE Àndré
- Représentant de la Préfecture: DEWEER Georges

- NAVARRE Maurice et MASSET Fabrice participent aux travaux de cette Commission.

3) MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPÀLES

l) COAifMÏSSÏON DES FINANCES
- DECROLX Jean-Erick, PIQUET Corinne, NAVARRE Mauriee, MASSET Fabrice et HANm Jean-Claude

2) COMMISSION DES TRAVA UX
- DECROIX Jean-Erick, HANIN Jean-Claude, NAVARRE Jean-Claude, BARDET Bruno et NAVARRE Denis

3) C(J)À/[MISSIONS « VIE A U VILLÀGE ))

- Bulletin Municipal: MASSET Fabrice, NAVARRE Maurice, GOURGUECHON Francis et BARDET Bruno

- Fêtes et Cérémonies: POCHOLLE Marie-Madeleine, WABLE Carole, NAVARRE Maurice et BARDET Bruno

- Location de la Salle des Fêtes: NAVARRE Maurice et HANIN Jean-Claude

- Fleîtrissement du Village: MASSET Fabrice et WABLE Carole

- Organisation de sorties: NAVARRE Maurice et HANIN Jean-Claude



* *

Suite au renouvellement des conseils municipaux, le bureau du
SIS a été modifié coinme suit :

Ont été élus :

M. Navarre Maurice Président

Mnüe Desplanches Francine Vice Présidente
M. Delécolle François Vice Président
M. Masset Fabrice Secrétaire.

Je tiens à remercier une nouvelle fois, au nom du SIS, M. Hai'ô
JeaîÏ-Claude normné Président d'Honneur, qui s'est investi sans
compter et pour le travail remarquable qu'il a accoînpli.

Le SIS emploie aujourd'hui six personnes.

Nos écoles sont fïéquentées par 77 élèves avec une répartition
dans les coînmunes :

- 20 élèves pour Hébécourt
- 29 élèves po?ir Rumigny
- 25 élèves pour Grattepanche
- 3 élèves de laextérieur

àt 1995, ttzt nm?t @mt?
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Il est à noter par comparaison avec la population des différentes
coînmunes que Grattepanche offre une participation non
négligeable de nos enfants (près d'un tiers).

dl? * (D?z pûuy 1996

Le SIS offre aussi ses services pour le portage de repas à
domicile.

Le Président
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ASPEG
Association pour la Sauvegarde du Patrimoine

et de

l'Environnement Grattepanchois

Toutes ces réalisations n'ont pu se faire qu'avec l'aide du conseil
municipal. Actuellement l'intérieur de l'église est en restauration (pierre et
menuiserie) par l'association pour l'insertion du canton de Boves, fruit de
la collaboration avec le conseil municipal.

?'ll;I'tl'llil'l'l'l'l'l'l'l'l'l'l'l'a 4.
7

' ? ' jl ' i? "

Merci à tous les bénévoles qui ont su donner un peu de leur
temps pour améliorer notre cadre de vie.

Réunie en assemblée générale le 26 septembre dernier l'association a
renouvelé les membres de son bureau. Ont été élus:

Président: M. HANIN Jean-Claude

Trésorier: M. BELZAT Paul

Secrétaire: Mme LEFLOT Nicole

L'association a pour objet:
- La sauvegarde du patrimoine comrnunal - La restauration des meubles et
immeubles - La protection de l'enviromÏement - L'information aux
habitants sur les problèmes de défense du patrimoine et de l'environnement.

Présidée par Monsieur BELZAT depuis sa création
l'association a déjà réalisé de nombreuses actions dans des domaines très
différents. Citons principalement:
- La mise en valeur du Larri avec l'aide de la société Linnéenne de Picardie
et le conservatoire des sites de Picardie.

- Dans l'église la restauration de l'autel, de la table de
communion, des statues, de la bannière en soie de saint Cyr, de l'éclairage.
Etc........

Si vous avez des idées correspondant aux objectifs de l'association, du
temps disponible, de la bonne volonté, rejoignez-nous. Notre association
est stmcturée, tous les membres sont assurés et la cotisation annuelle est
symbolique (30 F).

4
M"14- 't?
?""'aa?.?-"'?'?'a?" ??. v=%J

Bulletin à retourner dans la boite aux lettres de la mairie.

Nom et Prénoms :

Je désire être invité(e) à la prochaine réunion de l'association.
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Attachez les ceintures de sécurité et adoptez des systèmes
adaptés pour vos enfants.

Respectez les liÏnitations de vitesse (50 kmfh
agglomération) et adaptez votre vitesse aux conditions
circulation (trafic et conditions atmosphériques).

en

de

,;ee «tût de ùt *

Avant tout départ, étudiez votre itinéraire. Il vous est
possible de consulter le Centre National d'Information Routière
à Rosny sous Bois au 16-1-48-58-33-33.

Les Gendarmes de la Brigade de Gendarmerie de
SAINT-SA{JFLIEU vous soulîaitent de bonnes fêtes de fin

d'aimée et remercient monsieur le Maire de pouvoir insérer à
cette occasion ces quelques lignes dans le bulletin municipal.

NOUVELLE REGLEMENTATION :

Le contrôle techniqrie est obligatoire pour toutes les voitures
particulières de + 4 ans et pour les véhicules utilitaires de + 3 aîÏs.

RAPPEL POUR LA SECURITE :

En cette période de l'année, les conditions atmosphériques
multiplient considérablement les risques d'accidents. Il est
demandé de redoubler ae vigilance et d'appliquer ces consignes de
sécurité :

Il est rappelé que certaines armes sont soiunises à
déclaration; celle-ci peut être souscrite auprès de votre
gendarrnerie.

POUR LES JEUNES :

Vérifiez régulièrement l'équipement de votre véhicule -
pneumatiques - éclairage avant et arrière.

Le cominandant de Brigade invite les jeunes désirant
effectuer leur service militaire en Gendarmerie à prendre contact
avec la brigade qui vous donnera tout renseignement utile.

Lorsque la visibilité est réduite notamment en cas de
brouillard, de pluie ou de chute de neige la circulation se fait
obligatoirement en feux de croisement, non pas par souci de mieux
voir, mais dans le but d'être mieux perçu par les autres usagers.

Selon les lieux et les circonstances, les gendarmes
auxiliaires participent à certaines înissions de la gendarmerie, plus
spécialement à des activités de prévention et de secours (en



montagne, sur les routes, sur les côtes et les plans d'eau). Ils
peuvent en outre être appelés à remplir des fonctions techniques
(operateur radio, mécanicien auto, secouriste, conducteur, ...).

SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS :

Soyez assurés que la gendannerie a le souci permanent de
votre sécurité ainsi que celle de vos biens. Il est nécessaire de nous
apporter votre aide afin de remplir au mieux notre mission.

A cette fin, nous vous rappellons que tout fait anormal
(présence de véhicules ou individus suspects) doit nous être
signalé, de jour comme de nuit.,

PHENOMENES DE SOCIETE :

Les semces des douanes ïnterceptent un chargement de 5].000
doses de ...

M. X suite à une violente dïspute et alors qu'il se trouve sous
/'emprise de l'alcool, tire sur son épouse et ses deux enfants ...

Un conducteur ïvre fauche et tue de jeunes enfants ...
Batue depuis de nombreuse années, Mme X se venge et abat son

mari ...

Un enfant martyrisé par ses parents est décédé des suites des
sévices endurés ...

Les exemples rapportés par la presse sont éloquents.

Dans la mesure du possible
vérifications immédiatement.

notîs effectuerons les Les fléaux à combattre sont connus.

La drogue :
N'hésitez pas à nous signaler les dates de votre absence et

éventuellement le lieu où il est possible de vous contacter. Malgré toutes les arrestations, malgré toutes les saisies de
stupéfiants, nos jeunes sont en danger.

Avisez votre voisin afin d'organiser une surveillance
réciproq?ie de votre résidence en cas d'absence prolongée.

Il est conseillé aux personnes du troisième âge d'exiger une
carte professiomîelle à tout employé ou fonctionnaire qu'elle ne
connaît pas et même si elle le désire, vérifier la situation de ceux-ci
en téléphonant à la gendarmerie.

Les copains , l'ennui, le stress, les contraintes de la vie,
l'envie de nouveauté peuvent faire basculer un destin dès que la
drogue s'en mêle.

La drogue existe, elle est partout, même dans un petit village,
quelque soit le milieu social.

A de rares exceptions, ne jamais remettre de l'argent à ces
personnes ou montrer l'endroit où vos économies sont rangées.

Parents, avant qu'il ne soit trop tard, discutez avec vos enfants,
désignez l'ennemi.







Pour en parler et vous faire aider : Pour en parler et vous faire aider ;

DROGUE INFO SERVICE 05.23.13.l3 (Appel gratuit et anomyne) SOS VIOLENCES FEMMES 22.52.09.52 (Appel anomyne)

L'alcool :

Moins sournois que les stupéfiants, il s5agit aussi d'une
drogue. Les occasions de boire un coup sont nombreuses. Il faut
les limiter, modérer sa consommation. Les problèmes ne
disparaîtront pas avec l'alcool.

Ne donnez pas le mauvais exemple, les enfants imitent les
parents. N'oublions pas que l'alcool au volant est responsable de
4000 morts par an, sans parler des maladies de l'alcoolique et de
son aspect visuel.

Quelque soit le problème, n'hésitez pas, prennez contact avec les
associations créées dans le but de vous écouter et de yous

conseiller. Pas de risque, vos appels sont anonymes.

N'ayez pas honte de faire part de vos remarques et observations à
la gendarmerie, nous sommes aussi là pour vous écouter et vous
conseiller. Vos appels resteront anonymes.

En tout état de cause, soyez en permanence sur vos gardes et
n'hésitez pas à faire appel à nos services, personne ne vous en fera
le reproche.

Vous pouvez en parler à votre médecin ou à des associations
de lutte contre l'alcoolisme.

Les violences physiques et morales :

Les femmes et les enfants en sont les victimes. Il faut réagir,
le temps du chef de famille tout puissant est terminé.

Les femmes et les enfants sont des êtres humains. GENDARMERIE DE SAINT-SAUFLIEU

Quelle honte de battre femme et enfants.
Mais quelle honte de ne rien dire ou de ne rien faire ! 22.42.00.03 ou le 17



Qu'est-ce que
la mitoyenneté ? '? (Dùm-s?m

La mitoyenneté est une copropriété quecoproprii
sur la clôtdeux personnes possèdent sur la clôture qui

sêpare leur propHété contiguë. Il peut s'agir
d'un mur, comme d'une ]haie, a'un fos;é,
d'un talus ou d'une palissade en fiJ de fer.
Contrairement à ce que l'on pense souvent,
les deux propriétaires ne possèdent pas cha-
cun la moitié du mur, mais bien tous les
deux l'intégralité de celui-ci. C'est pourquoi
toute constniction ou rénoÏiation dewa être
faite avec l'accord des deux panies.

Mais attention ! Toute séparation entre
deux propriétés n'est pas forcément mi-
toyenne. Èlle peut en èffet être priîiative,
c'est-à-diÏe n'appartenir qu'à un -seul des
deux propriétarres sur le terÏain duquel el)e
se situe, alors, exclusivement.

Li preuve de la n'iitoyenneté s'établit soit
par un titre de propriété (ou un acte sous
seing privé rê? par les deux voisins), soit
par-l-e princÏpe de la prescription
irenienaire : si pendant trente ans, les deux
voisins se sont occupés de la clôture en co-
propriét:iires, c'est-à-dire quails s'en sont
p:înagé lausage et laentretien, alors elle de-
vient-mitoyenne. Enfin, de son côÏé, le Code
civil édicte des cas de présomption de mi-
to)ienneté ou de non-miÏoyenneté.

Quels sont les droits et
obligations d'un propriétaire
sur un mur mitoyen ?

Chaque propriétaire est tenu d'entretenir
)e mur avec son îioisin et de paniciper aux
frais de réparation ou de reconstffiction.
Tous )es travaux doivent être décidés d'un
commun accord. Si laun des copropriétaires
ne veut pas assumer les frais d'entretien ou
de réparation, il peut renoncer à la mitoyen-
neté 'sur tout ou- partie du mur, qui devient
alors propriété exclusive de l'autre. En per-
dant ]-a mitoyenneté, il perd aussi ses droits
sur )e mur.

COMMENT RESTER COPAIN

Cl'iaque copropriêtaire a le droit de se
sentir du mur pour y adosser une constmc-
tion, à condiiion iotiîefois que le projei en-
visagé ne ineüe pas en péril la s«»lidiié du
mur. L'accord du voisin esi touiefois indis-
pensable. Sans cet accord, laarrêt des tra-
vaux peut être demandé, voire leur démoli-
tion. 71 faut donc prévenir le copropriéîaire
et s'assurer de son riccord écrit -pour éviter
les litiges ultérieurs. S'il est contre, son refus
ne peut être arbitraire. Auquel cas, il est
possible d'intenter une action contre lui au
ierme de laquelle une expertise sera deman-
dée par le juge.

(Sn peut non seulement construire contre
le mur,-mais aussi dans le mur, en y plaçant
des poutres et des solives. On aort alors
laisser dans l'épaisseur du mur un espace de
5,4 cm du côté du voisin. Si celui-ci veuî ul-
térieurement construire dans le mur, il pour-
ra forcer l'autre propriétaire à réduire- l'en-
foncement de la -poutre à la demi-épaisseur
du n'iur.

Il est légalement interdit de pratiquer destiquer
(fenêtouvertures dans le mur n'iitoy-en (f'enêtres,

pones, jours de souffrance), sa'uf si, bien en-
iendu, les deux iioisins sont d'accord.

Le mur mitoyen peut être surélevé par
laun des copropriétaires, sans q?ie laautre?ait
:l dünner sÎm lÏccom, EÏ condition trititcfois
que la construction n'entraîne pas de
trouble anormal de voisinage. Il n'est pas
obligatoire que le mur soit surélevé dans
toute sa largeur et il n'est pas obligatoire,
non plus, de le surélever ffins les mêmes
matériaux. Mais celui qui désire surélever le
mur doii supporter seul la charge des tra-
vaux, la partie du mur supplémentaire deve-
nant sa propriété exclusive. Le voisin peut
chcrcher- à -acquérir la mitoyenneté de la
panie surr'levêe.

AVEC LE VOISIN

ÎÜ)rl,"Î ?A. %7'4'
2P-

Qu'en est-il en cas
de clôtures rnitoyennes
autres que les murs ?

si la cl5imrc est une haie, une paliss:ide,
un rossé, un talus, etc., elle doit étre en5rete-
nue à frais conmÏuns (nettovage de füssé,
élagage daune haie, remplmcement d'un
grilÏage.,.). Tout èommc les-murs, il est pos-

daen-;ilileade'se soustraire à cetÏc obligation
treiien en abandonnant la mitoyenneté de la
clôture qui devient alors propriété exclusive
du voisin.

Les produits des arlires ou des haies n'ii-
toyennes appaniennen[ pour moitié aux co-
praopriétaires', que les fruits soient sur les
ffirbres ou quail.< soient ton'ibés. Il en va de
même pourales coupes daarbres, qu'ils soient
taillés ou arrachés.

Si l'un des copropriétaires iieut détmireipropriél
le faireune haie, il peut Îe faire jusqu'à la limite de

sa propriété-, à condition de construire un
mu: sur cene limite. A défaut duquel il doit
replanter une haie.



Queues sont les distances
à respecter pour étabur
des plantations ?

En effet, votre voisin pourrait même se re-
tourner contre vous si les arbres venaient à

souffrir, voire à mourir, de la coupe.
Si les branches qui surplombent votre

terrain sont couvertes de fruits, vous n'avez
pas le droit de les ramasser avant qu'ils ne
soient tombés à ter're...

Par contre, si ce sont les racines des
arbres qui vous gênent, vous avez, là, learbres qui vous genent, vous avez, ia, îe
droit de les couper sans en faire la demande
à votre voisin. Cette disposition ne vous ei'n-
pêche pas de mettre en-cause la responsabi-pêche
lité die -ce dernier si ses arbres ont été sour-
ce de dommage (humidité dans la cave,
mur abîmé, etc.).

Outre le dépassement sur le terrain voi-
sin, les arbre-s peuvent causer d'autres
trouliles de voisin:age. C'est le cas de l'humi-
dité, de la pene d'ensoleillement ou encore
dc l'amoncellement de feuilles mories. Dans
tous ces cas, c'est au juge d'apprêcier la ya-
vité du préjudice et 'de faire en sorie qu'il
cesse.

Sachez touiefois que, pour vous accom-
p:igner dans vos démarches, il existe des as-
surances dites de proiection juridique.
Celles-ci peuvent être souscriies indépen-
damment -d'un autre contrat, ou sont jointes
en annexe d'un contrat multirisques habita-
tion, automobile, etc. Il existe deux sories
de garanties : celles qui s'appliquent à un
domaine délimité, par exemple une gaüntie
annexée à un contrat auto, et celles qui
concernent de nombreux domaines de -la
vie courante (vie familiale, habitation,
consommation, relations avec l'administra-
tion, etc.). Si vous êtes titulaire d'une telle
garantie, celle-ci vous facilitera la tâche.
Vous ferez une déclaration à votre assureur

en lui communiquant toutes les pièces et in-
formations afférentes au litige. C'est alors lui
qui fera les démarches amiables auprès de
votre voisin ou, si elles n'aboutissent pas,
mettra en œuvre une procédure judiciaire.

Le contrat 'Aide Recours Conseil" (ARC)
de Groupama et ses déclinaisons dans
d'autres contrats (PAP, Cépages...) répond
aux attentes dans le domaine de la protec-
tion juridique en appoHnt aide, conseil et,
le caÔ échéant, indemnisation des frais enga-
gés en cas dc procédure judiciaire.

Pour les murs mitoyens, il den'y a pas
Chacun Ddistances spéciales à respecter. Chacun peut

appuyer ses plantations contre le mur, à
condition que celles-ci ne dépassent pas la
hauteur du mur et ne rendommagent pas. Il
n'y a pas d'accord à demander-au voisin.

En cas de limite privative, c'est iout
daabord les arrêtés municipaux et les usages
loc;iux qui gèrcnt les distances ù rcspccÏcr
entre propriétés voisines. Ces arÏêtés et rè-
glements -peuvent être consultés en mairie.
S'il n'en existe pas, on rera aiors appel au
Code civil. Celui-ci édicte que )es-planta-
tionS doivent respecter les distances sui-
vantes :

- 2 m au moins de la limite séparative pour
les plantations destinées a dépasser 2 m de
hauteur ;

- 50 cm si les plantations ne sont pas desti-
nêes à dépasser 2 m de haut.

Li distance se calcule ;i partir du milieu
du tronc de laarbre jusqu'à la ligne de sépa-
ration des deux ierrains. Ces distances ne

sonî pas Ù respecter uniqucment au moment
dc la- plantati«in, mais iout au long de la vie
dc la:irhrc. Cesî pourquoi les pctitcs plant:i-
tit+ns qui, au dép;m, nc dép;isscm pas 2 m
dcvrt»nî ensuite Ùtre taillées à ccttc h:iutcur.

Quels sont les recours
en cas de litiges
entre voisins ?

l-

La première chose à faire est d'essayer de
îrouver une solution amiable. N'oubliez pas
que si vous n'iomez tout de suite le ton,
vous aggraverez sans douie la situation et
qi
d.

uc votre voisin cominucra d'b:iliiter à côté

c chez vous. Dans un premier temps,
adrcssez-lui une lettre recommandée au

sujci du pr«j»lème quc Ïious rencontrcz. Ce
nacst quaen son aliÔcnce de réponse qu'il
vüus sera ah»rs c«»nscillé dacntamer une pro-
cédurc. Pour Ics pr«»lilèmes de mitt»)icnncté,
votis saisirez le tril'+un:il de grande instance.
P«iur les liiiges aüenant aux plamaiions, seul
le trihunal dainstance est compétent et vous
n'aurez pas besoin d'avocat.

MITOYENNETÉ
Que fairoe si les arbres
du voisin empiètent
Sur rna propriété ? v

ET
Chaque propriétaire est tenu de couper

les branches de scs arbres quand celles<i
empièient sur le fonds voisin. Vous êtes
donc en droit daexiger de votre voisin quail
élague ses arbres mème s'ils ont, à l'origine,
été-p1antés à la bonne distance. Par contre,
ce n'est pas à vous de couper les branches.

PLANTATIONS
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W)LFT SOCIAL

k

alnscrivez ici le nümbre
daheures de travail effectuéi
dBn3 la 3emaine üu dans le

Indiquez la somme payée pour une heure de
travail et multipliez par le nombre daheures
effectuées pour ûblenir le rmmtant total payé

;Î;,asuÏvantala péri:;'d;-dae jndiquez ici pûur quelle base vûus
paiement. üptez pour le calcul des cotisatmns

LE CHEQUE SERVICE

le cadre d'un contrat à durée aéterminée

dont la durée n'excède pas un mois d'affi-
lé par an.

oyen à la fois simple et pra-
tique de régler des salariés à
domicile, présentant des avan-
tages fiscaux non négugeables,

le chèque service suscite (voir revue
Demain no 33) de nombreuses questions
de nos adhérents auxquelles l'article qui
suit se propose de répondre.

Cluel salaire verser ?

Le salaire net, convenu au préalable avec
l'employé, ne peut être inférieur au SMIC
horaire net, majoré de 10 % afin de tenir
compte de l'indemnité de congés payés
auquel viennent s'ajouter les cotisations
sociales calculées sur une base forfaitaire ou

si1r le salaire réel.

Le volet social doit mentionner :

- les nom, prénom et adresse du salarié ;
- son numéro de Sécurité sociale (à défaut,
ses date et lieu de naissance) ;
- le nombre d'heures travaillées, le tarif
horaire, le total payé ;
- la période de travail ;
- la base de calcul des cotisations sociales
choisie.

(lui établit le bulletin de salaire ?
Dans quels cas l'utiliser ?

Le chèque emploi service permet de rému-
nêrer -sous réserve d'accord préalable sur
le mode de paiement et le montant du salai-
re horaire net- les employés de maison
relevant de la convention couective natio-

nale du 3 juin 1980 : garde d'enfant, garde
malade (à l'exclusion de soins), assistante
de vie (permettant le maintien au domici-
le des personnes handicapées et des per-
sonnes âgées), cuisinière...

Les employés de maison effectuant à titre
accessoire certains travaux : jardinage, ...
et les personnes exerçant un emploi à carac-
tère familial : soutien scolaire, aide occa-
sionnelle...

Le salarié reçoit directement de l'URSSAF
de Saint-Etienne une attestation mensuelle
d'emploi sous forme de bulletin de paie,
récapitulant les herires de travail déclarées
qui lui permettront de faire valoir ses
droits sociaux.

Où s'adresser pour obtenir un
chéquier ?

Les personnes intéressées peuvent retirer le
formulaire d'adhésion ainsi que l'autorisa-
tion de prélèvement (qu'ils devront remplir
et retourner accompagnés d'un relevé
d'identité bancaire pour le prélèvement des
cotisations sociales) auprès de l'établisse-
ment qui gère leur compte (Banque - Poste
ou Caisse d'Epargne). Elles recevront dans
les jours qui suivent un chéquier spécial de
vingt chèques et un jeu d'enveloppes pré-
imprimées aux coordonnées de l'URSSAF
destinées à l'envoi des volets. Chaque ché-
quier renferme une demande de renouvel-
lement. Le chèque service comporte un
volet social et une demande d'exonération

des charges sociales patronales à l'intention
des employeurs âgés de plus de 70 ans.

ûuels sont les avantages fiscaux
liés au chèque service ?
Les salaires versés et les cotisations sociales
prélevées dans le cadre du chèque service
ouvrent droit à une réduction égale à 50 %
des dépenses engagées dans la limite de
90 000 F pour l'année 1995, soit une
réduction d'impôt de 45 000 F.

Le centre URSSAF de Saint-Etienne adres-
se à cet effet à l'employeur une attestation
fiscale avant le 20 février de chaque année.

Il doit être daté, signé et envoyé au centre
national du Chèque Emploi Service à
l'URSSAF de Saint-Etienne,-toris les quinze
JourS.

ûueîle base de calcul de
cotisations clioisir ?

L'option sur "le salaire réel"-plus êlevêe
pour l'employeur au niveau des charges -
permet au salarié de bénéficier de droits
plus étendus pour le calcul de sa retraite
ou de ses prestations chômage.

A l'inverse, l'option "forfaitaire" -q?ii
implique le calcul des charges sociales sur
la base du SMIC, moins onérerise pour
l'employeur - pénalise le salarié a?i nÎveau
de sa couverture sociale.

En aucun cas le chèque service ne peut
régler : un employé de maison (au titre
duquel l'employeur perçoit l'allocation de
garde d'enfant à domicile ou au titre
duquel il est exonéré de cotisations sociales
en tant qu'handicapé ou parent d'handica-
pé) ; un employé de maison au pair ou un
étranger au pair, pas plus q?ie les petits tra-
vaux de réfection et d'aménagement,
d'installation ou de dépannage d'équipe-
ments ménagers.

L'usage du chèque service est réserve aux
emplois dont la durée hebdomadaire ne
dépasse pas huit heures, ou exécutés dans

h
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Clue faire au moment du

règlement ?

Le chèque emploi service se remplit
comme un chèque ordinaire que le béné-
ficiaire remettra à sa banque.

Comment acquitter les cliarges
sociales ?

Une fois par mois, le centre URSSAF de
Saint-Etienne adresse à l'employe?ir rin rele-
vé des cotisations ainsi qu'un avis de prélè-
vement sur son compte.
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BRETEUIL - ORE8uUX - ulEN8 ET 8ER'VICB8
8üPPÏJJENTÀÏRE8 DURY - MÏEN8.

SN->PERIODË SCOLAÏRE NN->NON SCôLAîRË ÏN->SN&NN 70->ÏOUTE PERIODË
L-»Lundt m->Mardî M->Mercredi J->Jeudî V->Vemredi S->Samedî D->Dimanche f->Fête d->D&f

IMPORÏANÏ : A DuRY ARREÏS SEMTA

(") = A DURY NE PREND PAS DE VOYÀGEURS POUR AMÏENS.
(A) = A SAINî SAUFIIËU CORRESPONDANCE ENÏRË LES SERVICES 104/106/11%
NOTA : LES SERVICES 106-112 PREWNENT LES ELEVES DE DURY POUR JEAN MARC LAURENT.

Période --------->

Fréquence ------->
Particularttés -->
CIRCULAÏÏON ALIER

NN lïLmMJV Lm4JVS lir(A) IUI)I102 10411061
'

cs«.iv l(A) l114 lnsl108 l
'

LmMJVS l112 irLIIMJVS i
iïo J

'I

ÏN l
LmJV

202 ,

SN

M

204

-'s+il
M

206
..J

NN

M

208

TN

s

210
.-..l

ÏN l
IJIJVS i

212 'i
l

BREÏEulL

ESQUENNOY

LA FOuE

BONWEuÏl

IlHORîOY RN

FRANSL}RES RN

Flt'RS SuR NOYE

'LE BOSQUEL

ESSERTËAUX 4

.GRATTEPANCHE

IORESMAUX
SAlNÏ SAUFuEU EGuSE
ISANÏ SAuFLlEU CAFE RN

SAINT SAUFllEu GENDAR)4ERlE
ORESMAUX.

GRATTEPANCHE.

RUMIGNY CAFE

'IRUMÏGNY EGLISE
.RUMIGNY ROUTE HEBECOURT

:HEBECOURÏ LOTISSEMENT
'HEBF.(.üuRT CENÏRE

.DURY ABRÏ CENÏRE (")
DURY MAMMOLITH RN (*)
.DURY HOPIÏAL (*)
AMIENS ROUTE DE PARIS
,AMÏENS CITE SCOL.RUE A DUMAS
IAMENS J.M LAURENÏ
'ffi,MIENS GARE ROUTIERE
l

06.25

06.30
06.33

06.35
06.38

06.4û 'i
06.45
06.53
06.57

oï.oû
07.01

û7.ü2
07.07

û7.l2
or.îb
07.17
07.18

oï.î9
û7.2ü
07.23
07.25
07.27
07.35

07.]*O

06.35

06.4û
06.43

û6.45
06.48

: û6.50
û6.55

. û7.03
07.07

l

i oÏ.îo
07.11
07.12

l
l

07.ï6
107.17

07.18

1 07.19
i 07.20

{07.23
07.25

 07.27
07.35

07.40

l

l 07.00
l 07.07
: 07.10

û7.11
07.12

07.16
07.17
07.18
07.19
07.20
ô7.23
07.25

07.27

û7.45

l

l
l
l

l

l
l
l

lj oÏ.io
07,11

07.12

l

' 07.16
07.17

, 07.18
07.19

l
 07.20

ll
07.38

l

l

ob.ss

07.0ô
or.os

û7.05
07.08
or.ïo
ü7.l5

: 07.17

07.22

07.25
l 07.26

07.27

l
l07.31

' oï.sz

j or.ss
' 07.34

j 07.35
07.38

07.40

, 07.42
07.50

07.55

l ....

-T

08.10
oa.ii
08.12

08.16
of. 17
08.18
08.19
08.20
08.23
08.25
08.27

û8.38
08.45
08.55

'l

l

09.25
l
oç.so

09.31

l 09.32
 09.36

 09.37
09.38

' 09.39
û9.40

' og.bs
09.45

i ô9.47
09.55

l

 io.oo

-12.55 I
ïx.oo '
is.ûs

13.05
îs.os .
ix.ïo
13.15l

13.17

i
, 13-22

13.25

j 13.2613.27

13.31

i 13.3213.33

13.34

!13.35i3.38

iix.ùo13.42

j is.sol
13.55

12.551
13.00
13.03
13.05
13.08
13.10
13.15
13.23
13.27

', 13.30
13.1

13.32
l

l

l

l

l

13.55

1

j
l
l

l

13.20

i i3.27
is.xo
13.31

13.32

, 13.36
i 13.37
: 13.38

13.39
1].40
13.43
13.45

 13.47
13.55

14.00

12.55
13.ûû
13.03
13.05
13.08
13.10

' 13.i5
13.23
13.27

l

13.30
l ix.xi
i is.sz

13.37
13.42
13.46

' l3.b7
1148

, 13.49
11.50
13.53
13.55

 13.57
14.05

. ïù.îû

i2.55
is.oo
13.û3
13.05
13.08
i3.10
1!i.i5
13.23
13.27

13.32
i3.35
1136
13.37 ,

1.41
13.42
l3.b3
13.44
13.45

13.48

ïx.so

13.52
14.00

14.05

14.25

14.30
14.31
14.32

14.6
14.37
14.38
14.39
14.4û

14.43
14.45

14.47
14.55

is.oo



LËS COURJERS AuTOMO!I!IES PICARDS

ta Haute Borne - BP 59

80136 RIVERY LES AMIENS

du 28/08/95 au 29/06/96
Ed. 19/Cl9/95
Ref. 1618

SN->PERIODE SCOLAÏRE NN->NON 'SCOLAIRE ÏN->SN&NN 70->ÏOUTE PERIODE
L->Lundi m->Mardi M->Mercredi J->Jeudî V->Vemredi S->Samedi D->Dimanche f-»Fête d->D&f

A DURY ARRETS SEMÏA I NE PREND PAS DE VOYAGEURS A AMIENS POUR DURY.

(**) = ARRËTS SEMTAI(A) = A JEAN MARC LAURENT PREND LES ELEVES POUR DURY.
(*) BOULËVARD SA?NT?-QUENTIN.

(A) = A SAINT SAUFLI!:Ü EGLlSt. C(X'RESPONDANCE ENTRE LES SERVÏCES 313]317l

1%!'(IQÏANT

MIEN8 - ORE8M]kUX - BRETEUÏL.

'-'a'aoPé'ri'4d; Tl---T-m'-'o J
Fréquence ------->
Particularités->
CÏRCULAÏION RETOUR

TN l
ImMJVSl

205 l
... l

--'î

SN

s

(A)
213 ,

TN ,

Lm4JVS

201

a a affi

SN

MS

203

SN

M

(A)
215

-'TN l
LiiNJVS i

307

'-SN  l
LIIUV

309 '

SN

LmJV

(A)
315

sM' l ÏN I
LmMJV . LmMJV

siiJ soï

TN

s

303

SN

LmMJV

(A)
313

SN l
LmMJV

(A)
31?

NN
 Lm4JV

305

AMîENS GARE ROuTÏERE
AMIENS JEAN MARC lAURENî
AMIENS CITE SCOLAIRE (")

,AMÏENS SAGEBIEN PARKING
IAMENS ROUîE DE PAJS
DURY H€)PITAL (**)
DURY MMMOIIÏH RN {'}
DuRY ABRÏ CENTRE (**)
HEBECOURT CENÏRE
HEBECOURT LOÏISSEMENT
RUMIGNY ROIITE HEBECOuRî

iRUMÏGNY EGuSE
RUMIGNY CAFE

IGRATTEPANCHE
ûRESMAUX

SAINT SAuFLlEU GENDARMERIE

SAINT SAUFuEU EGuSE
SAINT SAUFLÏEU CAFE RN

ORESMAUX.
GRATTEPANCHE.

ESSERîEAUX

LE BOSQUEL

FLERS SUR NOYE

FRANSLIRES RN

L'HORîOY RN

iBONNEUn

LA FOLÏE

ESQUENNOY

8RETEUIL

ii.oo

11.08

1L13
11.15

lil7

11.20

11.21

11.22

il.23

il.24

11.27
1L28

11.10

11.35 i

l

-i

11.05 l

l

ll.i5 .

l

li23
11.25
il.27

' 11.30 l
l:::SS ,l
l133
11.34

11.37
11.38
ii.z+o
11.45

--'l
12.0ûl

i2.08
î2-09
12.10

, i2.12l l2.i5l 12:::
12.18 .l Ï;;.iç j

l
12.2112.22

i2.23l 12.28
12.33
12.35

12.40

ï2.42

12.45
12.47
12.50

12.55

12.i5

12.30

ï2.35

l

12.5C)
12.51

 12.52

12.53
12.54

12.56
i2.57
12.58

 13.03
13.08

j
l

-' I

12.35

i2.43
12.45
12.47
i2.50
i2.51
12.52
12.53
12.54

12.56
i2.57
12.58
13.03

ib.oo

i6.08
16.i3
16.15 '
16.17
16.20 
16.21 l
16.22
i6.23

i6.24 ,

l

i6.27
16.28
16.30
i6.35

16.35

16.45

 16.55

l i6.56
16.57

' i6.58
l 16.59

l

l

l

l

l

 l

l

l

l,,

16.35

16.43
i6.45
ï6.47

l
16.57
16.58
îr.oo
17.05

17.15

i7.23

17.28
17.30
17.32

17.35 i
17.36 ,
1::37 
17.39

l7.bl
17.42
17.43
17.48
17.53

18.30

18.50
l 18.51

18.52
ï8.53
18.54

l

18.56
18.57
18.58
19.03
19.08

18.30 18.30

ï8.38 18.38

i8.43 18.43
18.45 18.45

1B.47 18.47

18.50 18.50

i8.51 18.5ï
18.52 18.52

18.53 18.53
18.54 18.54

iç.oo
19.07

18.56 19.12
18.57 19.13
i8.58 19.14

19.03 19.17
19.06 19.20,
iç.io iç.zs

19.15 19.30
19.17 19.32
i9.20 19.35
19.22 19.37

19.25 19.40
19.30 19.45



LE DISTRICT
DU VAL DE NOYE

VOUS AIDE ET VOUS INFORME

','omment vous défaire d'un vieux sommier, de« tailles, d'huile de vidange, de déchets de
' .a bricolage, de verre ou de carton ?

Le DIS TRICT vous apporte aujourd'hui
une solution en coinplément des services

existants déjà dans chaque coinmune.

Comment ?
Eh bien, rendez-vous à votre Déchetterie pour y déposer
gratuitement tous ces objets usagés dans des bennes
prévues à cet effet.
Vous participerez ainsi à la protection de votre cadre de
vie et de la nature.

Un gardien sera présent pour vous renseigner et vous
aider à trier écologiquement vos apports.
Alors, n'hésitez pas à lui demander conseil.
Pour vous rendre à la Déchetterie, consultez le plan au
verso.

A votre service au O 22 41 01 22 chaque :
Jour Horaires d'Été Horaires d'Hiver

Samedi t lOh à 17h i lOh à 16h
Dimanche l 9hàl2h I 9hàl2h

Lundi l 14h à 18h
Mercredi I 14h à 18h I 14h à 17h

LES ACTIONS DU
s

DISTRICT EN MATIERE

D ÉLIMINATION
DE DÉCHETS

1 La collecte des ordures ménagères et des
extra-ménagers.

2 Le fonctionnement de la Déchetterie

d'AÏLLY SUR NOYE.

3 La mise à disposition de déchetteries
mobiles.

4 La mise à disposition des colonnes pour
la collecte des verres usagés.

5 La collecte des huiles.

L'exploitation de la Déchetterie est assurée par :

JAUBINE - ONYX

!!B'o"':".?:='..Ë?:La première en milieu rural
dans notre Département

CE NOUVEL OUTIL EST MIS

À VOTRE DISPOSITION

?
( l )ÏÏai'i?.i
l

'ut !W

lïi!@,,? 1171;
{4-

?1

i

POUR VOS PROBLÈMES
D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS
EXTRA-MÉNAGERS

l . our les communes éloignées de la Déchetterie, le
' DISTRICT met à la disposition des particuliers,

. une mini-Déchetterie mobile afin de collecter les

papiers-cartons, les encombrants et les gravats.
Lieux provisoires : Cottenchy, Flers sur Noye,
Chaussoy, Esclainvillers et Sauvillers Mongival.
Fréquence de passage ; une fois tous les 2 mois

pendant l semaine.
Dates de passage .' voir planning ci-joint.

VOTRE PARTENAIRE

PROPRETÉÆNVIRONNEMENT
(r 22 52 37 01

a Société AUBINE est également à votre
disposition pour la vente et la location de
containers normalisés, l'évacuation des

déchets non admis par le service de collecte, ainsi
que la mise à disposition de bennes de 7 à 30 m".

Ce service réservé aux particuliers,
artisans et commerçants(*) VOuS est proposé

par le

LE DISTRICT

DU VAL DE NOYE

(?') dans la limite de 3 ma par mois

Dtiecvut de pubkabon : ktn-Mm RICÀRD - Réauul'oü %nxk VAN lt%ttœs - 061')4



-4 Gravats
Benne réservée aux déchets de

bricolage : ciment, pierres, terre,
gravats, etc... (SVP, pas de bois,
pas de plastique, pas de plâtres).

B Tout-yenant
Benne réservée aux déchets

divers non revalorisables (bois,
films plastiques, matelas,
plâtre,...)s=4a

r

m';,CHETTERIE

Jum;

Direction
.?nîiens

Ailly
sur N!

Directioq Rouvrel
Moreuil

-?

Lieu-dit

'j. 'TArgilière?47m

Merville au Bois

J
Direction

Montdtdier

Louvrechy

/

LA DECHETTER??

BUNGALOW

?
?

C Déchets verts k

D FerÏaailles
Benne réservée aux métaux

électroménagers, grillage,
sommiers,...).

?
Entrée

E Papiers-cartons
Pliez vos cartons et déposez-les
à plat dans cette benne.

'«

LA DÉCHETTERIE
DU DISTRICTDU VAL DE'lVOYE

Lieu-dit 'ilArgilière"
?224]0122

-s'1,,.7 âx/?'

F Containers réseryés
1- Verre

2 - Huile de vidange
3 - Textiles

4 - Batteries d'accumulateur

!0
LE CONSEIL

RThGIONÀ!-
pug?0eamB?

/1
AUBINE - ONYX

Ademe
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AfuÏ d'obtenir de plus amples renseignements sur les
informations divulguées dans ce bulletin, l'équipe municipale se
tient à votre entière disposition durant les perÏnanences de
Mairie, les Lundis et Jeudis de 17 h 30 à 19 h.

'-11

S
:%:l

GT jU,:ô(2G
[4),J %i-!?

!?
I

[??l

a:3â

:.N

!.-

j.i.l

SM

oo

î
41-;%

?i l-*

(jM

r,
'7

l-

î"
«-»h?

k':J4?
?j

Bulletin d'Informations Municipales»

p :M
!à

rédigé par :Ï
f'

M. Jean Eric DECROIX
M. Maurice NAVARRE
M. Francis GOURGUECHON
M. Bmno BARDET
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